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ARTICLE 12 SEPTIES

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
L e présent amendement vise a supprimer cet article introduit en commission et qui vient remettre en

cause, dans les territoires ultra-marins et dans les territoires insulaires de métropole, la loi Littoral,
alorsqu'il est essentiel de préserver e patrimoine naturel et paysager de nos cotes.
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